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ARTICLE 15

I. – Après la première phrase de l'alinéa 6, insérer la phrase suivante :

« Le retrait est de droit lorsque les parts ou actions que l’associé détient dans le capital
social lui ont été transmises par succession. »

II. – En conséquence, à la dernière phrase du même alinéa, supprimer les mots :

« notamment lorsque les parts ou actions que l'associé détient dans le capital social lui ont
été transmises par succession depuis moins de deux ans, ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le retrait d'une société d'attribution d'immeubles en jouissance à temps partagé doit être de
droit pour un associé lorsque celui-ci à reçu ses parts en héritage.


